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ser que chaque IUFM serait en mesure d’effectuer
les positionnements ou, mieux, d’attester la maî-
trise de l’ensemble des items. En formation conti-
nue la validation pourrait intervenir au fil du
temps, à l’occasion des stages, voire des inspec-
tions individuelles.

À un autre niveau: l’expertise

Le B2i-professeur est ici conçu comme un mini-
mum obligatoire pour tous. Il n’en demeure pas
moins que certains niveaux d’expertise se révè-
lent nécessaires à l’Éducation nationale, dans ce
domaine comme dans d’autres ; on apprécie
aujourd’hui la capacité à enseigner sa discipline
en langue étrangère par exemple, ou celle d’as-
surer les options théâtre ou cinéma, ou d’ensei-
gner le français langue seconde à des enfants non
francophones. Pour ce qui relève des technologies
de l'information et de la communication, il fut
nécessaire de former des professeurs capables
d’assurer l’enseignement de l’informatique au
lycée, aujourd’hui supprimé. C’est désormais la
capacité à prendre la responsabilité des parcs
informatiques et de leurs usages ou à assurer la
gestion et des applications pédagogiques des
réseaux qui devient une expertise recherchée
chez les enseignants, rare mais indispensable au
système éducatif qui ne peut s’appuyer sur les
seuls informaticiens.

Dans le BOEN du 11 avril 2002 apparaît le prin-
cipe d’une certification supplémentaire délivrée
en IUFM, reconnaissant à un enseignant une spé-
cialité dans un champ donné. On pourrait envi-
sager d’en étendre le principe aux technologies de
l'information et de la communication, une fois
défini le niveau jugé obligatoire pour tous. Les
compétences correspondantes pourraient être
acquises soit en formation initiale, soit à travers
des expériences personnelles ou professionnelles
antérieures, soit enfin grâce à un stage « long »
débouchant par exemple sur un diplôme univer-
sitaire (D.U. du type « Ingénierie multimédia pour
l’enseignement », DESS « gestion de réseaux ») ;
certaines académies mettent déjà en place ce
type d’action. Une telle certification pourrait être
prise en compte dans la perspective d’une
meilleure gestion qualitative des ressources
humaines, à une époque où la montée en puis-
sance des besoins n’aura d’égale que la rareté des
personnes compétentes. ●
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❶ En dépit de son nom, le Brevet informatique et internet ne

saurait être considéré comme un diplôme mais comme une attes-

tation de compétences acquises lors d’activités scolaires, au

même titre que les apprentissages dans toutes les disciplines.

❷ L’esprit du B2i, c'est d'abord de se servir des TIC dans des

situations où leur usage présente une véritable utilité pour les

élèves. La vie des classes offre, dans les différents champs dis-

ciplinaires, de nombreuses occasions de rechercher des infor-

mations, de les traiter, de produire ou de communiquer des

documents. C'est dans ces situations que les apprentissages

relatifs aux TIC s'effectueront.

❸ Lors de ces usages, l’enseignant, tout comme l’élève, veillera

à mettre en relation l’activité conduite dans le domaine des TIC

avec les compétences ciblées par le B2i. Il ne suffit pas d’utili-

ser un ordinateur, il est nécessaire que maître et élèves aient une

vision claire des acquisitions qui doivent se réaliser dans ce

contexte scolaire. La feuille de position B2i est une aide dans ce

sens.

❹ Le B2i, c’est aussi une évaluation pratiquée en situation, au

fil des activités. L'élève apprécie d’abord lui-même son degré de

maîtrise des compétences inscrites dans la feuille de position,

maîtrise que l’enseignant vérifie ensuite dans le contexte disci-

plinaire où se trouve l'élève. Ce processus en continu s'oppose

à toute forme d'évaluation concentrée dans le temps et portant

sur des épreuves spécifiques de type examen.

❺ L'évaluation du B2i porte sur l’acquisition des compétences

visées ; toutes doivent être acquises. Pour chacune des compé-

tences du référentiel, c'est une maîtrise effective, stable et véri-

fiée dans des contextes variés, qui est requise. L'attribution de

notes chiffrées n'a pas d'intérêt ici. ●
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